
 

 

    
 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs,  
Bonjour, 
Nous vous informons de l’ouverture des inscriptions pour l’Accueil Collectif de Mineurs des vacances 
d’été, qui se déroulera du 6 au 31 juillet 2026. 
1. Inscriptions à l’Accueil de Loisirs (journée ou demi-journée) 
La période d’ouverture des inscriptions pour l’accueil de loisirs (journée complète ou demi-journée, cette 
dernière uniquement pour les enfants de moins de 6 ans) se déroulera du 1er au 31 mars 2026. 
2. Inscriptions à la garderie (matin et/ou soir) 
Les inscriptions pour la garderie seront ouvertes à partir du 1er juin 2026 et resteront possibles 
jusqu’au 31 juillet 2026. 
Grâce à notre nouveau logiciel de gestion du Portail Famille, une seule manipulation suffit désormais pour 
valider vos réservations : il vous suffit d’effectuer vos choix dans les délais indiqués. 
Attention : Ne pas confondre les réservations des forfaits journaliers avec celles des garderies matin ou 
soir. 
3. Forfaits sorties et repas en sortie 
Ces forfaits concernent uniquement : 
• Les enfants de moins de 6 ans, 
• Inscrits à la demi-journée (13h–17h). 

Lors d’une sortie, un forfait repas et un forfait sortie seront à régler en supplément. 
Ne sont pas concernés : 
• Les enfants de moins de 6 ans inscrits en journée complète. 

4. Conditions d’âge et choix entre Accueil de Loisirs et PRJ 
Il est impératif d’ouvrir le dossier en fonction de l’âge de l’enfant au 6 juillet 2026, et uniquement si 
votre enfant participera au centre. 
Le centre est ouvert aux enfants de 3 à 11 ans à cette date. 
• Si votre enfant a 12 ans au 6 juillet 2026, il devra obligatoirement être inscrit au Point Rencontre 

Jeunes (PRJ). 
Pour les enfants de 11 ans, deux possibilités : 
• Inscription à l’Accueil de Loisirs Été, • ou inscription au Point Rencontre Jeunes. 
• Si votre choix se porte sur le PRJ, merci de prendre contact avec Mme Rabiah ARABEN à l’adresse 

mail suivante : responsable-prj@marchiennes.fr. Un lien d’accès aux inscriptions en ligne du PRJ 
sera disponible sur le site de la commune. 

5. Informations complémentaires 
Toutes les informations relatives : 
• Au fonctionnement, 
• Aux inscriptions, 
• Aux horaires, 
• À la facturation, 
• Et aux tarifs 

Sont disponibles sur le site de la ville : marchiennes.fr, rubrique Écoles / Jeunesse. 
 
Nous vous remercions pour votre compréhension et votre collaboration. 

Le Service EAJ – eaj@marchiennes.fr - 03 27 92 90 67  
 

 

Le Point Rencontre Jeunes – responsable-prj@marchiennes.fr – 06 80 57 54 87 
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